
 

 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Coordonnées de l’école 

1500, boulevard du Mi-Vallon 

Sherbrooke (Québec) J1N 3Y5 

Téléphone : (819) 822-5686 

Changement d’adresse ou de numéro de téléphone 

Si vous changez d’adresse ou de numéro de téléphone, veuillez aviser le secrétariat de l’école 

immédiatement. 

Changement de garde de l’enfant et situation familiale 

Si votre situation familiale change (exemple : séparation) et, par conséquent, cela change la 

garde de votre enfant, veuillez aviser le secrétariat de l’école du changement. 

Absences et retards 

Pour des raisons de sécurité, vous devez signaler en tout temps l’absence ou le retard de 

votre enfant au secrétariat (même si vous avez écrit un mot à son enseignante) en laissant 

un message au numéro 819 822-5686, poste 1. Vous devez indiquer les informations 

suivantes : 

 Le nom de l’enfant; 

 La date et la durée de l’absence; 

 Le nom de l’enseignant (e); 

 La raison de l’absence. 

Le matin, vous devez appeler au plus tard à 8 h 30 et au début de l’après-midi au plus tard à 

12 h 55. 

Arrivée à l’école 

Pour des motifs de sécurité, nous vous informons qu’il n’y a pas de surveillance sur la cour 

avant 8 h 20 le matin et 12 h 50 l’après-midi (à l’exception des élèves qui dînent à l’école). 

Les élèves qui arrivent après les cloches du matin et/ou du midi doivent aller au secrétariat 

pour confirmer leur arrivée. 

Tempête 

Pour savoir si les classes ou le transport scolaire sont suspendus en raison du  

mauvais temps, plusieurs moyens sont mis à votre disposition, au plus tard à 6 h 30,  

pour vous informer.  

 Site de la CSRS : www.csrs.qc.ca 

 La page Facebook de la CSRS : facebook.com/CSherbrooke 

 Ligne téléphonique de la CSRS, (819) 822-5540, poste 333 

 Stations de radio et de télévision de la région de Sherbrooke 

http://www.csrs.qc.ca/


 

 

Circulation à l’école  

Sur les heures de classe, la circulation à l’intérieur de l’école par les parents et/ou visiteurs 

est restreinte. Vous devez passer par le secrétariat pour informer de votre présence à votre 

arrivée. 

Téléphone à l’école 

Le personnel enseignant ne peut être disponible pendant les cours ou les réunions. Vous devez 

toujours vous adresser au secrétariat et nous vous informerons de leur disponibilité ou nous 

leur transmettrons votre message. 

Éducation physique 

Le cours d’éducation physique est obligatoire. À chacun de ses cours, l’enfant doit avoir son 

costume (t-shirt et short) et ses espadrilles ; vérifiez l’horaire pour connaître les jours. 

  



 

 

  

 

 

 

HORAIRE DES ÉLÈVES 

8 h 20 J’arrive sur la cour 

8 h 30 J’entre dans l’école en rang avec mon groupe 

de classe 

  11 h 17 Je vais à l’encadrement ou je vais dîner à la 

maison (maternelle seulement) 

11 h 35 Dîner 

12 h 50  J’arrive sur la cour 

12 h 55 J’entre dans l’école en rang avec mon groupe 

de classe 

15 h  Je vais à l’encadrement ou je vais à la maison 

(maternelle seulement) 

  15 h 40 Je vais à la maison ou je vais au Service de  

garde 

 

HORAIRE DU SERVICE DE GARDE  HORAIRE DE L’ENCADREMENT 

7 heures  à  8 h 20   11 h 17  à 11 h 35 

11 h 35 à  12 h 50    15 heures à 15 h 40 

15 h 40  à  18 heures 

HORAIRE DES RESPONSABLES DU  HORAIRE DU SECRÉTARIAT 

SERVICE DE GARDE 8 heures à 11 h 45 

8 heures à 13 h 15 12 h 45 à 16 heures 

14 heures à 16 h 30 

Je suis un élève ponctuel et 

j’arrive à l’heure à l’école. Voici 

mon horaire de classe : 

 



 

 

 

Coordonnées du service de garde 

1500, boulevard du Mi-Vallon 

Sherbrooke (Québec) J1N 3Y5 
Téléphone : (819) 822-5686 

Votre enfant vient à l’école de la Maisonnée. Voici ce que vous offre le Service de 

garde : 

- Des activités stimulantes - Du matériel éducatif 

- Un personnel qualifié - Un milieu sécuritaire 

Que font les enfants au service de garde : 

- Des jeux éducatifs - Des jeux à l’extérieur 

- Des activités au gymnase - Du temps alloué pour les devoirs 

- Des activités en informatique - Des bricolages, des expériences… 

- Des sorties pour certaines journées pédagogiques 

Heures d’ouverture 

PÉRIODES HEURES 

Matin 7 heures à 8 h 35 

Midi (encadrement la maternelle) 11 h 17 à 11 h 35 

Midi 11 h 35 à 12 h 55 

Après la classe (encadrement de la maternelle) 15 h à 15 h 40 

Après la classe 15 h 40 à 18 heures  

Impôts 

Des reçus d’impôt seront fournis à la fin de l’année fiscale selon les règles des gouvernements. 

Tarification 

Il y a un tarif de 8,20 $ pour les enfants réguliers au Service de garde. Les enfants qui 
fréquentent le Service de garde de façon sporadique paient selon le moment de la journée. 
Lors de la première fréquentation, il y a des frais d’ouverture de dossier de 10 $ par enfant, 
maximum de 20 $ par famille. 

Quelques autres avantages … 

- Votre enfant développe un grand sentiment d’appartenance à son école. 
- Il bénéficiera de la présence d’une éducatrice qualifiée pour 20 enfants. 

Pour information supplémentaire, vous pouvez téléphoner au 822-5686, poste 4. 



 

   

     

    Mon horaire Classe de ______________ 

 ___ année 
 

JOUR 1 - 6 JOUR 2 - 7 JOUR 3 - 8 JOUR 4 - 9 JOUR 5 - 10 

     

     

Récréation Récréation Récréation Récréation Récréation 

     

DÎNER 

11 h 35 à 12 h 50 

DÎNER 

11 h 35 à 12 h 50 

DÎNER 

11 h 35 à 12 h 50 

DÎNER 

11 h 35 à 12 h 50 

DÎNER 

11 h 35 à 12 h 50 

     

Récréation Récréation Récréation Récréation Récréation 

     



 

   

 

Nom Courriel Téléphone 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

 


